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(54) Machine à laver le linge comprenant un générateur de vapeur et procédé associé

(57) Une machine à laver le linge (1) comprend un
générateur de vapeur (6) alimentant en vapeur au moins
l’un d’une cuve de lavage (3) et d’un tambour rotatif, un
circuit hydraulique comprenant au moins : une première
conduite (8) reliée de manière fluidique à une première
vanne (10), et alimentant en eau ledit générateur (6) de
sorte à produire de la vapeur au moyen dudit générateur
(6) à partir de l’eau du réseau ; une deuxième conduite
(9) alimentant en eau ledit générateur (6) de sorte à net-
toyer ledit générateur (6) par circulation d’eau.

La deuxième conduite (9) est reliée de manière flui-
dique à une pompe (11), ladite pompe (11) étant reliée
de manière fluidique à ladite cuve (3) de sorte à mettre
en circulation de l’eau depuis ladite cuve (3) vers ledit
générateur de vapeur (6), puis depuis ledit générateur
de vapeur (6) vers ladite cuve (3).

Utilisation notamment dans un lave-linge domesti-
que ou une lavante-séchante domestique.
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Description

[0001] La présente invention concerne une machine à
laver ou une machine à laver et à sécher le linge.
[0002] De manière générale, cette invention concerne
les machines à laver le linge dans lesquelles un cycle de
lavage d’une quantité de linge est mis en oeuvre, et les
machines lavante-séchante dans lesquelles un cycle de
lavage d’une quantité de linge est suivi d’un cycle de
séchage de ce linge.
[0003] Elle concerne tant les machines à chargement
du linge par le dessus, par une ouverture dans la partie
supérieure de la machine, que les machines à charge-
ment du linge frontal, par une ouverture dans la façade
frontale de la machine.
[0004] On connaît déjà le document EP 1 783 262 A2
qui décrit une machine à laver et à sécher le linge com-
prenant une carrosserie, une cuve de lavage, un tambour
rotatif, un générateur de vapeur et un circuit hydraulique
de circulation d’eau.
[0005] La carrosserie enferme la cuve de lavage. La
cuve de lavage peut être remplie en liquide à partir d’une
prise d’arrivée en eau du réseau. La cuve de lavage loge
le tambour rotatif. Le générateur de vapeur alimente en
vapeur le tambour rotatif en diffusant la vapeur dans un
circuit d’air de séchage relié de manière fluidique au tam-
bour rotatif.
[0006] Le circuit hydraulique de circulation d’eau com-
prend une première conduite d’alimentation en eau et
une deuxième conduite d’alimentation en eau.
[0007] La première conduite est reliée de manière flui-
dique à une première vanne d’alimentation en eau du
réseau. Et la première conduite alimente en eau le gé-
nérateur de vapeur de sorte à produire de la vapeur au
moyen du générateur de vapeur à partir de l’eau du ré-
seau.
[0008] La deuxième conduite est reliée de manière flui-
dique à une deuxième vanne d’alimentation en eau du
réseau. Et la deuxième conduite alimente en eau le gé-
nérateur de vapeur de sorte à nettoyer le générateur de
vapeur par circulation d’eau du réseau.
[0009] Cependant, cette machine à laver et à sécher
le linge présente l’inconvénient d’alimenter en eau le gé-
nérateur de vapeur au moyen d’une deuxième vanne
d’alimentation en eau du réseau lors du nettoyage du
générateur de vapeur, et de comprendre un dispositif
d’élimination du calcaire disposé dans la deuxième con-
duite alimentant le générateur de vapeur en eau du ré-
seau au moyen de la deuxième vanne.
[0010] Le dispositif d’élimination du calcaire disposé
dans la deuxième conduite est réalisé au moyen de pro-
tubérances ménagées sur la face interne de la deuxième
conduite, ou au moyen de modifications successives de
la section interne de la deuxième conduite, ou encore
par une vanne d’alimentation d’eau additionnelle contrô-
lant le débit d’eau et la quantité d’eau alimentée au gé-
nérateur de vapeur.
[0011] Ainsi, un tel circuit hydraulique de circulation

d’eau comprenant une deuxième conduite alimentant le
générateur de vapeur en eau du réseau au moyen d’une
deuxième vanne et d’un dispositif d’élimination du cal-
caire afin de nettoyer le générateur de vapeur par circu-
lation d’eau du réseau engendre une consommation
d’eau du réseau importante.
[0012] Par conséquent, le retrait du calcaire déposé
sur les parois internes du générateur de vapeur, lors de
la production de vapeur, par la mise en circulation d’eau
du réseau au moyen d’une deuxième vanne connectée
à un réseau d’eau externe nécessite une quantité d’eau
du réseau importante sans réutilisation de celle-ci, et
augmente donc le coût d’utilisation de la machine.
[0013] La présente invention a pour but de résoudre
les inconvénients précités et de proposer une machine
à laver le linge permettant de minimiser la consommation
en eau du réseau pour nettoyer un générateur de vapeur
alimenté en eau du réseau lors de la production de va-
peur.
[0014] A cet effet, la présente invention vise, selon un
premier aspect, une machine à laver le linge
comprenant :

- une carrosserie,
- une cuve de lavage, ladite carrosserie enfermant la-

dite cuve de lavage, ladite cuve de lavage pouvant
être remplie en liquide à partir d’une prise d’arrivée
en eau du réseau,

- un tambour rotatif, ladite cuve de lavage logeant ledit
tambour rotatif,

- un générateur de vapeur, ledit générateur de vapeur
alimentant en vapeur au moins l’un de ladite cuve
de lavage et dudit tambour rotatif,

- un circuit hydraulique de circulation d’eau, ledit cir-
cuit hydraulique de circulation d’eau comprenant au
moins :

o une première conduite d’alimentation en eau,
la première conduite étant reliée de manière flui-
dique à une première vanne d’alimentation en
eau du réseau, et la première conduite alimen-
tant en eau ledit générateur de vapeur de sorte
à produire de la vapeur au moyen dudit géné-
rateur de vapeur à partir de l’eau du réseau ;
o une deuxième conduite d’alimentation en eau,
la deuxième conduite alimentant en eau ledit gé-
nérateur de vapeur de sorte à nettoyer ledit gé-
nérateur de vapeur par circulation d’eau.

[0015] Selon l’invention, la deuxième conduite est re-
liée de manière fluidique à une pompe de circulation
d’eau, ladite pompe de circulation d’eau étant reliée de
manière fluidique à ladite cuve de lavage de sorte à met-
tre en circulation de l’eau depuis ladite cuve de lavage
vers ledit générateur de vapeur, puis depuis ledit géné-
rateur de vapeur vers ladite cuve de lavage.
[0016] Ainsi, lors du nettoyage du générateur de va-
peur par circulation d’eau, le générateur de vapeur est
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alimenté en eau au moyen de la deuxième conduite et
d’une pompe de circulation d’eau mettant en circulation
l’eau en boucle entre la cuve de lavage et le générateur
de vapeur de sorte à minimiser la consommation en eau
du réseau.
[0017] Une telle machine à laver le linge permet de
produire de la vapeur au moyen du générateur de vapeur
alimenté en eau du réseau et de diffuser la vapeur à
l’intérieur de la cuve de lavage ou du tambour rotatif tout
en permettant le nettoyage du générateur de vapeur par
circulation d’eau de manière efficace et en réduisant la
consommation d’eau du réseau.
[0018] En outre, le circuit hydraulique de circulation
d’eau de la machine à laver le linge ne nécessite pas de
dispositif spécifique d’élimination du calcaire de sorte à
minimiser les coûts d’obtention de ladite machine.
[0019] La présente invention vise, selon un second as-
pect, un procédé d’alimentation en eau d’une machine à
laver le linge, ladite machine à laver le linge comprenant :

- une carrosserie,
- une cuve de lavage, ladite carrosserie enfermant la-

dite cuve de lavage, ladite cuve de lavage pouvant
être remplie en liquide à partir d’une prise d’arrivée
en eau du réseau,

- un tambour rotatif, ladite cuve de lavage logeant ledit
tambour rotatif,

- un générateur de vapeur, ledit générateur de vapeur
alimentant en vapeur au moins l’un de ladite cuve
de lavage et dudit tambour rotatif,

- un circuit hydraulique de circulation d’eau, ledit cir-
cuit hydraulique de circulation d’eau comprenant :

o une première conduite d’alimentation en eau,
la première conduite étant reliée de manière flui-
dique à une première vanne d’alimentation en
eau du réseau, et la première conduite alimen-
tant en eau ledit générateur de vapeur ;
o une deuxième conduite d’alimentation en eau,
la deuxième conduite alimentant en eau ledit gé-
nérateur de vapeur de sorte à nettoyer ledit gé-
nérateur de vapeur par circulation d’eau.

[0020] Le procédé comprend au moins l’étape
suivante :

- alimentation en eau dudit générateur de vapeur au
moyen de la première conduite et de la première
vanne lors de la production de vapeur au moyen du-
dit générateur de vapeur à partir de l’eau du réseau.

[0021] Selon l’invention, ledit procédé comprend éga-
lement au moins l’étape suivante :

- alimentation en eau dudit générateur de vapeur au
moyen de la deuxième conduite et d’une pompe de
circulation d’eau reliée de manière fluidique à ladite
cuve de lavage lors du nettoyage dudit générateur

de vapeur par circulation d’eau, où ladite pompe de
circulation d’eau met en circulation de l’eau depuis
ladite cuve de lavage vers ledit générateur de va-
peur, puis depuis ledit générateur de vapeur vers
ladite cuve de lavage.

[0022] Ce procédé d’alimentation en eau d’une machi-
ne à laver le linge présente des caractéristiques et avan-
tages analogues à ceux décrits précédemment en réfé-
rence à la machine à laver le linge.
[0023] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après.
[0024] Aux dessins annexés, donnés à titre d’exem-
ples non limitatifs :

- la figure 1 est une première vue schématique en cou-
pe d’une machine à laver le linge selon un mode de
réalisation de l’invention lors de la production de va-
peur par un générateur de vapeur ;

- la figure 2 est une seconde vue schématique en cou-
pe d’une machine à laver le linge identique à celle
de la figure 1 lors du nettoyage du générateur de
vapeur ; et

- la figure 3 est une vue schématique en coupe illus-
trant une partie d’un circuit hydraulique de circulation
d’eau alimentant en eau un générateur de vapeur
selon un mode de réalisation de l’invention.

[0025] On va décrire, en référence aux figures 1 et 2,
une machine à laver le linge selon un mode de réalisation
de l’invention.
[0026] La machine à laver le linge peut être une ma-
chine à laver le linge à usage domestique ou une machine
à laver et à sécher le linge à usage domestique.
[0027] On a illustré un mode de réalisation, en réfé-
rence aux figures 1 et 2, décrivant une machine à laver
le linge à chargement du linge par le dessus. Bien en-
tendu, la présente invention s’applique à tous les types
de machine à laver, et notamment à chargement frontal.
[0028] Une machine à laver le linge 1 comprend une
carrosserie 2. La carrosserie 2 de la machine à laver le
linge 1 comprend une paroi avant, une paroi arrière, deux
parois latérales, une paroi supérieure et une paroi infé-
rieure.
[0029] La machine à laver le linge 1 comprend une
cuve de lavage 3. La carrosserie 2 enferme la cuve de
lavage 3. La cuve de lavage 3 est remplie en liquide à
partir d’une prise d’arrivée en eau du réseau.
[0030] Ici, la cuve de lavage 3 est de forme sensible-
ment cylindrique. La cuve de lavage 3 comprend ainsi
une paroi longitudinale en forme de cylindre, appelée
communément virole, et deux flancs d’extrémité commu-
nément appelés flasques, permettant d’obturer sensible-
ment cette cuve de lavage 3.
[0031] Bien entendu, la cuve de lavage 3 n’a pas be-
soin d’être de forme strictement cylindrique. Elle peut en
particulier comporter dans sa paroi longitudinale des por-
tions déportées formant ainsi des logements adaptés à
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contenir des organes de fonctionnement de la machine
1, tels que par exemple une résistance chauffante des-
tinée à être immergée dans l’eau de la cuve de lavage 3.
[0032] La machine à laver le linge 1 comprend un tam-
bour rotatif (non représenté). La cuve de lavage 3 loge
le tambour rotatif. Le tambour rotatif est destiné à contenir
le linge et est monté en rotation autour d’un axe de rota-
tion et à l’intérieur de la cuve de lavage 3.
[0033] Ici et de manière nullement limitative, l’axe de
rotation du tambour rotatif est horizontal.
[0034] Le tambour rotatif est de forme cylindrique. Il
comporte ainsi une virole et deux flancs d’extrémité.
[0035] De manière classique, dans une telle machine
à laver le linge 1, la virole du tambour rotatif est perforée,
généralement sur l’intégralité de sa surface, de telle sorte
que l’eau utilisée lors des différentes phases du cycle de
lavage de la machine 1 peut entrer et être évacuée du
tambour rotatif.
[0036] La machine à laver le linge 1 comprend un
moyen d’entraînement en rotation (non représenté) du
tambour rotatif comprenant au moins un moteur 4.
[0037] Ici et de manière nullement limitative, le moyen
d’entraînement en rotation du tambour rotatif comprend
également une courroie et une poulie d’entraînement
fixée au tambour rotatif.
[0038] La carrosserie 2 comporte une ouverture supé-
rieure permettant d’introduire et de retirer le linge dans
le tambour rotatif.
[0039] Cette ouverture d’accès peut être obturée lors
du fonctionnement de la machine 1 par une porte 5 mon-
tée pivotante sur la carrosserie 2 de la machine 1.
[0040] La machine à laver le linge 1 comprend un gé-
nérateur de vapeur 6. Le générateur de vapeur 6 alimente
en vapeur au moins l’un de la cuve de lavage 3 et du
tambour rotatif.
[0041] Préférentiellement, le générateur de vapeur 6
comprend un corps et au moins un élément chauffant.
Le corps du générateur de vapeur 6 comprend au moins
une chambre de génération de vapeur. Le corps du gé-
nérateur de vapeur 6 peut être réalisé par exemple en
aluminium.
[0042] Cette chambre de génération de vapeur peut
être réalisée par exemple sous la forme d’un tube ou
encore d’une cavité.
[0043] Ledit au moins un élément chauffant du géné-
rateur de vapeur 6 peut être soit disposé le long d’une
paroi de la chambre de génération de vapeur, soit dis-
posé à l’intérieur de la chambre de génération de vapeur.
[0044] Ledit au moins un élément chauffant peut com-
prendre par exemple une ou plusieurs résistances élec-
triques.
[0045] Dans un mode de réalisation, le générateur de
vapeur 6 comprend deux éléments chauffant.
[0046] Les deux éléments chauffant peuvent être mon-
tés en série ou en parallèle.
[0047] La connexion des deux éléments chauffant aux
moyens de commande peut être commutée, par exemple
au moyen d’un interrupteur, entre un montage en série

et un montage en parallèle des deux éléments chauffant
de sorte à fournir deux niveaux de puissance par le gé-
nérateur de vapeur 6.
[0048] Le générateur de vapeur 6 peut également
comprendre au moins un élément de détection de tem-
pérature, tel que par exemple un thermostat de régulation
et/ou un thermostat de sécurité, de sorte à contrôler la
température de celui-ci.
[0049] La machine à laver le linge 1 comprend des
moyens de fixation du générateur de vapeur 6 sur la cuve
de lavage 3.
[0050] La conduite d’alimentation en vapeur 12 relie
une ouverture de sortie de vapeur du générateur de va-
peur 6 à un orifice d’introduction de vapeur de la cuve
de lavage 3.
[0051] De cette manière, l’alimentation en vapeur du
générateur de vapeur 6 au moyen de la conduite d’ali-
mentation en vapeur 12 et de l’orifice d’introduction de
vapeur de la cuve de lavage 3 peut être mise en oeuvre
dans une machine à laver le linge ou dans une machine
à laver et à sécher le linge.
[0052] Ici et de manière nullement limitative, l’alimen-
tation en vapeur à l’intérieur du tambour rotatif est mise
en oeuvre au moyen d’ouvertures ménagées autour de
l’axe de rotation du tambour rotatif.
[0053] De cette manière, la vapeur alimentée par la
conduite d’alimentation en vapeur 12 est introduite au
travers de l’orifice d’introduction de vapeur de la cuve de
lavage 3, puis au travers des ouvertures ménagées
autour de l’axe de rotation du tambour rotatif de sorte à
diffuser la vapeur au travers du linge contenu à l’intérieur
du tambour rotatif.
[0054] La machine à laver le linge 1 comprend au
moins un moyen de chauffage du liquide introduit dans
la cuve de lavage 3.
[0055] Ledit au moins un moyen de chauffage peut ain-
si permettre de chauffer l’eau d’au moins un bain de la-
vage et/ou de rinçage contenue dans la cuve de lavage 3.
[0056] Dans un mode de réalisation, ledit au moins un
moyen de chauffage peut être une résistance électrique
chauffante (non représentée) disposée à l’intérieur de la
cuve de lavage 3.
[0057] Dans un mode de réalisation, ledit au moins un
moyen de chauffage peut être le générateur de vapeur
6 disposé à l’intérieur de la carrosserie 2 de la machine 1.
[0058] Dans un mode de réalisation, ledit au moins un
moyen de chauffage peut comprendre une résistance
électrique chauffante (non représentée) disposée à l’in-
térieur de la cuve de lavage 3 et le générateur de vapeur
6 disposé à l’intérieur de la carrosserie 2 de la machine 1.
[0059] Bien entendu, le type et le nombre de moyens
de chauffage n’est nullement limitatif, et peuvent être dif-
férents.
[0060] La machine à laver le linge 1 comprend des
moyens de commande d’un programme de lavage du
linge, et notamment au moins un microcontrôleur, per-
mettant de dérouler des cycles de fonctionnement pré-
déterminés.
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[0061] Ici, un panneau de commande 7 est également
prévu en partie supérieure de la machine à laver le linge
1.
[0062] La machine à laver le linge 1 comprend un cir-
cuit d’évacuation de liquide (non représenté). Le circuit
d’évacuation de liquide comprend une conduite d’éva-
cuation de liquide connectée sur un bloc hydraulique de
la cuve de lavage 3, et une pompe de vidange évacuant
le liquide en dehors de la cuve de lavage 3 par la conduite
d’évacuation.
[0063] De manière générale, les phases de lavage et
de rinçage sont séquencées en bains de liquide par des
opérations de vidange durant lesquelles la pompe de vi-
dange est actionnée.
[0064] Bien entendu, cette machine à laver le linge 1
comporte tous les organes nécessaires (non représen-
tés) au fonctionnement et à l’exécution des phases de
lavage, de rinçage et d’essorage du linge.
[0065] La machine à laver le linge 1 comprend égale-
ment un dispositif de régulation du niveau d’eau (non
représenté) dans la cuve de lavage 3.
[0066] A titre d’exemple nullement limitatif, le dispositif
de régulation de niveau d’eau peut être un pressostat.
[0067] Le dispositif de régulation de niveau d’eau per-
met ainsi d’obtenir un niveau d’eau déterminé nécessaire
pour protéger le linge de l’action mécanique et ledit dis-
positif permet d’optimiser la consommation d’eau.
[0068] Dans le cas d’une machine à laver et à sécher
le linge (non représentée), la cuve de lavage 3 est montée
en communication avec un circuit de ventilation de sé-
chage.
[0069] Le circuit de ventilation de séchage comprend
généralement une conduite de circulation d’air en com-
munication avec le tambour rotatif dans lequel est placé
le linge. Le tambour rotatif constitue ainsi un des élé-
ments de ce circuit de ventilation de séchage.
[0070] Traditionnellement, un ventilateur est monté
dans ce circuit de ventilation de séchage pour assurer la
circulation d’air, un élément chauffant est placé dans ce
circuit de ventilation de séchage en amont du tambour
rotatif afin de monter en température l’air introduit dans
le tambour rotatif et permettre ainsi l’évaporation de l’eau
contenue dans le linge à sécher.
[0071] Un condenseur à eau est généralement situé
en aval du tambour rotatif pour permettre la condensation
de la vapeur d’eau présente dans l’air humide sortant du
tambour rotatif.
[0072] On va décrire à présent, en référence aux figu-
res 1 à 3, un circuit hydraulique de distribution d’eau
d’une machine à laver le linge selon un mode de réali-
sation.
[0073] La machine à laver le linge 1 comprend un cir-
cuit hydraulique de circulation d’eau. Le circuit hydrauli-
que de circulation d’eau comprend au moins une premiè-
re conduite d’alimentation en eau 8 et une deuxième con-
duite d’alimentation en eau 9.
[0074] La première conduite 8 est reliée de manière
fluidique à une première vanne d’alimentation en eau du

réseau 10.
[0075] Et la première conduite 8 alimente en eau le
générateur de vapeur 6 de sorte à produire de la vapeur
au moyen du générateur de vapeur 6 à partir de l’eau du
réseau.
[0076] La deuxième conduite 9 alimente en eau le gé-
nérateur de vapeur 6 de sorte à nettoyer le générateur
de vapeur 6 par circulation d’eau.
[0077] La deuxième conduite 9 est reliée de manière
fluidique à une pompe de circulation d’eau 11.
[0078] La pompe de circulation d’eau 11 est reliée de
manière fluidique à la cuve de lavage 3 de sorte à mettre
en circulation de l’eau depuis la cuve de lavage 3 vers
le générateur de vapeur 6, puis depuis le générateur de
vapeur 6 vers la cuve de lavage 3.
[0079] Ainsi, lors du nettoyage du générateur de va-
peur 6 par circulation d’eau, le générateur de vapeur 6
est alimenté en eau au moyen de la deuxième conduite
9 et de la pompe de circulation d’eau 11 mettant en cir-
culation l’eau en boucle entre la cuve de lavage 3 et le
générateur de vapeur 6 de sorte à minimiser la consom-
mation en eau du réseau.
[0080] Le nettoyage du générateur de vapeur 6 par
circulation d’eau en boucle entre la cuve de lavage 3 et
le générateur de vapeur 6 permet ainsi de retirer le dépôt
de calcaire déposé à l’intérieur du générateur de vapeur
6.
[0081] Lors de la production de vapeur, le générateur
de vapeur 6 est alimenté en eau du réseau au moyen de
la première conduite 8 et de la première vanne 10 mettant
en circulation l’eau du réseau depuis un réseau d’eau
externe jusqu’au générateur de vapeur 6.
[0082] Une telle machine à laver le linge 1 permet de
produire de la vapeur au moyen du générateur de vapeur
6 alimenté en eau du réseau et de diffuser la vapeur à
l’intérieur de la cuve de lavage 3 ou du tambour rotatif
tout en permettant le nettoyage du générateur de vapeur
6 par circulation d’eau de manière efficace et en réduisant
la consommation d’eau du réseau.
[0083] En outre, le circuit hydraulique de circulation
d’eau de la machine à laver le linge 1 ne nécessite pas
de dispositif spécifique d’élimination du calcaire de sorte
à minimiser les coûts d’obtention de ladite machine 1.
[0084] Ici, le générateur de vapeur 6 est relié de ma-
nière fluidique à la cuve de lavage 3 au moyen d’une
conduite d’alimentation en vapeur 12 de sorte à introduire
la vapeur produite par le générateur de vapeur 6 à l’in-
térieur de la cuve de lavage 3, en particulier au travers
d’au moins un orifice ménagé dans la cuve de lavage 3,
puis au travers d’orifices ménagés dans le tambour ro-
tatif.
[0085] Ledit au moins un orifice d’introduction de va-
peur de la cuve de lavage 3 peut être ménagé dans un
flasque de la cuve de lavage 3.
[0086] Ici, ledit au moins un orifice d’introduction de
vapeur de la cuve de lavage 3 est ménagé autour de
l’axe de rotation du tambour rotatif.
[0087] Les orifices d’introduction de vapeur du tam-
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bour rotatif peuvent être ménagés dans un flasque du
tambour rotatif.
[0088] Bien entendu, l’introduction de vapeur produite
par le générateur de vapeur n’est nullement limitative, et
peut être réalisée différemment, en particulier en diffu-
sant la vapeur au travers d’un joint d’étanchéité reliant
la cuve de lavage à la carrosserie, ou encore dans un
circuit de ventilation de séchage.
[0089] La vapeur produite par le générateur de vapeur
6 et introduite dans le tambour rotatif permet de chauffer
et/ou de défroisser le linge contenu dans ce dernier.
[0090] Le défroissage du linge par la vapeur peut no-
tamment être mis en oeuvre au cours d’un cycle de la-
vage et/ou de séchage du linge.
[0091] La vapeur produite par le générateur de vapeur
6 et introduite dans le tambour rotatif permet ainsi d’amé-
liorer les performances de lavage et/ou de séchage du
linge contenu à l’intérieur du tambour rotatif.
[0092] Ici, la pompe de circulation d’eau 11 est reliée
de manière fluidique à la partie inférieure de la cuve de
lavage 3.
[0093] Le circuit hydraulique de distribution d’eau com-
prend une première conduite de mise à l’air 17 reliant de
manière fluidique une entrée de la pompe de circulation
d’eau 11 à une ouverture de mise à l’air 18.
[0094] Ainsi, la première conduite de mise à l’air 17
permet d’amorcer la pompe de circulation d’eau 11 de
sorte à évacuer l’air présent dans le circuit hydraulique
de distribution d’eau, en particulier lors du nettoyage du
générateur de vapeur 6 de la machine à laver 1.
[0095] Ici et de manière nullement limitative, la premiè-
re conduite de mise à l’air 17 est reliée de manière flui-
dique à une conduite de circulation d’eau 19 située entre
la cuve de lavage 3 et la pompe de circulation d’eau 11,
c’est-à-dire en amont de la pompe de circulation d’eau
11 et en aval de la cuve de lavage 3 suivant le sens
d’écoulement d’eau depuis la cuve de lavage 3 vers le
générateur de vapeur 6.
[0096] Pratiquement, la première conduite de mise à
l’air 17 présente une section inférieure à la section de la
conduite de circulation d’eau 19 située entre la cuve de
lavage 3 et la pompe de circulation d’eau 11.
[0097] Avantageusement, la première conduite 8 et la
deuxième conduite 9 du circuit hydraulique de circulation
d’eau sont interconnectées par un moyen d’intercon-
nexion 14. Le moyen d’interconnexion 14 est relié de
manière fluidique au générateur de vapeur 6 par une
troisième conduite d’alimentation en eau 15.
[0098] Dans un mode de réalisation tel qu’illustré aux
figures 1 et 2, le moyen d’interconnexion 14 est un dis-
positif de contrôle de l’alimentation en eau.
[0099] Ainsi, le dispositif de contrôle de l’alimentation
en eau 14 comprend un élément d’obturation de la
deuxième conduite 9 lors de l’alimentation en eau du
générateur de vapeur 6 par la première vanne 10 et lors
de la production de vapeur du générateur de vapeur 6 à
partir de l’eau du réseau.
[0100] Et le dispositif de contrôle de l’alimentation en

eau 14 comprend un élément d’obturation de la première
conduite 8 lors de l’alimentation en eau du générateur
de vapeur 6 par la pompe de circulation d’eau 11 pour
nettoyer le générateur de vapeur 6 par une mise en cir-
culation de l’eau en circuit fermé entre la cuve de lavage
3 et le générateur de vapeur 6.
[0101] Ici, le dispositif de contrôle de l’alimentation en
eau 14 comprend trois voies, c’est-à-dire deux entrées
et une sortie. Le dispositif de contrôle de l’alimentation
en eau 14 permet ainsi de mettre en communication flui-
dique une seule des deux entrées avec la sortie et donc
de séparer les deux entrées d’alimentation en eau.
[0102] Une première entrée du dispositif de contrôle
de l’alimentation en eau 14 est raccordée à la première
conduite 8 alimentant en eau du réseau le générateur de
vapeur 6 au moyen de la première vanne 10.
[0103] Une deuxième entrée du dispositif de contrôle
de l’alimentation en eau 14 est raccordée à la deuxième
conduite 9 alimentant en eau provenant de la cuve de
lavage 3 le générateur de vapeur 6 au moyen de la pompe
de circulation d’eau 11.
[0104] Ici et de manière nullement limitative, le moyen
d’interconnexion 14 comprend deux clapets anti-retour
16a, 16b, le premier clapet anti-retour 16a étant monté
dans la première conduite 8 reliant de manière fluidique
la première vanne 10 au générateur de vapeur 6, et le
deuxième clapet anti-retour 16b étant monté dans la
deuxième conduite 9 reliant de manière fluidique la pom-
pe de circulation d’eau 11 au générateur de vapeur 6.
[0105] Le deuxième clapet anti-retour 16b constitue le
deuxième élément d’obturation de la deuxième conduite
9 lors de l’alimentation en eau du générateur de vapeur
6 par la première vanne 10 et lors de la production de
vapeur du générateur de vapeur 6 à partir de l’eau du
réseau.
[0106] Le moyen d’interconnexion 14 comprend éga-
lement un élément de couplage en forme de Y.
[0107] Dans un autre mode de réalisation (non repré-
senté), le moyen d’interconnexion 14 comprend une van-
ne montée sur la première conduite 8 ou sur la deuxième
conduite 9, ou encore deux vannes montées respective-
ment sur la première conduite 8 et sur la deuxième con-
duite 9.
[0108] Dans un autre mode de réalisation (non repré-
senté), le moyen d’interconnexion 14 comprend une van-
ne multivoies reliant de manière fluidique la première
conduite 8, la deuxième conduite 9 et le générateur de
vapeur 6.
[0109] La pompe de circulation d’eau 11 permet ainsi
de mettre en circulation au moins une partie de l’eau
présente en partie inférieure de la cuve de lavage 3 au
travers du générateur de vapeur 6 au moyen de la deuxiè-
me conduite 9, et en particulier par le moyen d’intercon-
nexion 14 et par la troisième conduite 15, puis de retour-
ner l’eau ayant traversée le générateur de vapeur 6 dans
la cuve de lavage 3 au moyen de la conduite d’alimen-
tation en vapeur 12, et en particulier par ledit au moins
un orifice d’introduction de vapeur ménagé dans la cuve
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de lavage 3.
[0110] Dans un mode de réalisation, le circuit hydrau-
lique de distribution d’eau comprend une deuxième con-
duite de mise à l’air 20 reliant de manière fluidique une
entrée du moyen d’interconnexion 14, en particulier du
dispositif de contrôle de l’alimentation en eau 14, à
l’ouverture de mise à l’air 18.
[0111] Ainsi, la deuxième conduite de mise à l’air 20
permet de faciliter l’ouverture du moyen d’interconnexion
14, en particulier du deuxième clapet anti-retour 16b, de
sorte à évacuer l’air présent dans le circuit hydraulique
de distribution d’eau, en particulier lors du nettoyage du
générateur de vapeur 6 de la machine à laver 1.
[0112] Ici et de manière nullement limitative, une ex-
trémité de la deuxième conduite de mise à l’air 20 est
reliée de manière fluidique à la deuxième conduite 9 si-
tuée entre la pompe de circulation d’eau 11 et le moyen
d’interconnexion 14, c’est-à-dire en aval de la pompe de
circulation d’eau 11 et en amont du moyen d’intercon-
nexion 14 suivant le sens d’écoulement d’eau depuis la
cuve de lavage 3 vers le générateur de vapeur 6.
[0113] Et une autre extrémité de la deuxième conduite
de mise à l’air 20 est reliée de manière fluidique à la
première conduite de mise à l’air 17.
[0114] Pratiquement, la deuxième conduite de mise à
l’air 20 présente une section inférieure à la section de la
deuxième conduite 9 située entre la pompe de circulation
d’eau 11 et le moyen d’interconnexion 14.
[0115] Avantageusement, la première vanne d’alimen-
tation en eau du réseau 10 est montée en parallèle avec
au moins une deuxième vanne d’alimentation en eau du
réseau (non représentée), ladite au moins une deuxième
vanne alimentant en eau du réseau une boîte à produits
lessiviels (non représentée) de la machine 1.
[0116] La première vanne 10 et ladite au moins une
deuxième vanne sont préférentiellement positionnées
sur une paroi arrière de la carrosserie 2 de la machine à
laver le linge 1.
[0117] L’alimentation en eau de la boîte à produits les-
siviels peut nécessiter deux ou trois vannes d’alimenta-
tion en eau du réseau, notamment lors d’utilisation de
jets croisés pour délivrer les produits lessiviels dans la
cuve de lavage 3.
[0118] La première vanne 10 et ladite au moins une
deuxième vanne reliées au réseau d’eau sont montées
sur un support commun.
[0119] Le support commun aux vannes peut être réa-
lisé en matière plastique. Ce support commun peut com-
prendre une arrivée commune de l’eau du réseau et une
sortie d’eau du réseau associée à chacune des vannes.
Chaque vanne a sa propre sortie d’eau reliée à une con-
duite d’alimentation en eau.
[0120] La première vanne 10 et ladite au moins une
deuxième vanne sont des électrovannes alimentées en
énergie électrique par l’intermédiaire de la machine à
laver le linge 1, elle-même reliée au réseau électrique
par un cordon électrique.
[0121] On va décrire à présent un procédé d’alimen-

tation en eau d’une machine à laver le linge conforme à
l’invention.
[0122] Le procédé comprend au moins les étapes
suivantes :

- alimentation en eau du générateur de vapeur 6 au
moyen de la première conduite 8 et de la première
vanne 10 lors de la production de vapeur au moyen
du générateur de vapeur 6 à partir de l’eau du
réseau ;

- alimentation en eau du générateur de vapeur 6 au
moyen de la deuxième conduite 9 et de la pompe de
circulation d’eau 11 reliée de manière fluidique à la
cuve de lavage 3 lors du nettoyage du générateur
de vapeur 6 par circulation d’eau, où la pompe de
circulation d’eau 11 met en circulation de l’eau de-
puis la cuve de lavage 3 vers le générateur de vapeur
6, puis depuis le générateur de vapeur 6 vers la cuve
de lavage 3.

[0123] Ainsi, lors du nettoyage du générateur de va-
peur 6 par circulation d’eau, le générateur de vapeur 6
est alimenté en eau au moyen de la deuxième conduite
9 et de la pompe de circulation d’eau 11 mettant en cir-
culation l’eau en boucle entre la cuve de lavage 3 et le
générateur de vapeur 6 de sorte à minimiser la consom-
mation en eau du réseau.
[0124] Le nettoyage du générateur de vapeur 6 par
circulation d’eau en boucle entre la cuve de lavage 3 et
le générateur de vapeur 6 permet ainsi de retirer le dépôt
de calcaire déposé à l’intérieur du générateur de vapeur
6.
[0125] Et, lors de la production de vapeur, le généra-
teur de vapeur 6 est alimenté en eau du réseau au moyen
de la première conduite 8 et de la première vanne 10
mettant en circulation l’eau du réseau depuis un réseau
d’eau externe jusqu’au générateur de vapeur 6.
[0126] Avantageusement, l’étape d’alimentation en
eau du générateur de vapeur 6 au moyen de la première
conduite 8 et de la première vanne 10 et l’étape d’ali-
mentation en eau du générateur de vapeur 6 au moyen
de la deuxième conduite 9 et de la pompe de circulation
d’eau 11 sont mises en oeuvre séparément, et non si-
multanément.
[0127] Lors de la production de vapeur au moyen du
générateur de vapeur 6 à partir de l’eau du réseau, la
première vanne 10 est mise en fonctionnement de sorte
à alimenter le générateur de vapeur 6 en eau du réseau.
[0128] Avantageusement, lors de la production de va-
peur au moyen du générateur de vapeur 6 à partir de
l’eau du réseau, la première vanne 10 est mise en fonc-
tionnement selon une fréquence d’ouverture et de fer-
meture prédéterminée.
[0129] Ainsi, le générateur de vapeur 6 est alimenté
en eau du réseau de manière cadencée.
[0130] De cette manière, le niveau d’eau à l’intérieur
de la chambre de génération de vapeur du générateur
de vapeur 6 est maintenu en fonction d’un cadencement
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de la première vanne 10, ledit cadencement de la pre-
mière vanne 10 ayant été prédéfini en usine en fonction
notamment du volume de la chambre de génération de
vapeur et de la puissance d’au moins un élément chauf-
fant du générateur de vapeur 6.
[0131] En outre, le dispositif de contrôle de l’alimenta-
tion en eau 14 est positionné de sorte à laisser le passage
libre entre la première conduite 8 et la troisième conduite
15 de sorte à alimenter le générateur de vapeur 6 en eau
du réseau au moyen de la première vanne 10. Le pas-
sage entre la deuxième conduite 9 et la troisième con-
duite 15 est bloqué au moyen du dispositif de contrôle
de l’alimentation en eau 14.
[0132] Lors de la production de vapeur au moyen du
générateur de vapeur 6 à partir de l’eau du réseau, la
pompe de circulation d’eau 11 est maintenue à l’arrêt.
[0133] Lors du nettoyage du générateur de vapeur 6
par circulation d’eau, la pompe de circulation d’eau 11
est mise en fonctionnement de sorte à alimenter le gé-
nérateur de vapeur 6 en eau provenant de la cuve de
lavage 3.
[0134] Avantageusement, lors du nettoyage du géné-
rateur de vapeur 6 par circulation d’eau, la pompe de
circulation d’eau 11 est mise en fonctionnement en con-
tinu.
[0135] Ainsi, le générateur de vapeur 6 est alimenté
en eau du réseau de manière continue.
[0136] En outre, le dispositif de contrôle de l’alimenta-
tion en eau 14 est positionné de sorte à laisser le passage
libre entre la deuxième conduite 9 et la troisième conduite
15 de sorte à alimenter le générateur de vapeur 6 en eau
provenant de la cuve de lavage 3 au moyen de la pompe
de circulation d’eau 11. Le passage entre la première
conduite 8 et la troisième conduite 15 est bloqué au
moyen du dispositif de contrôle de l’alimentation en eau
14.
[0137] Lors du nettoyage du générateur de vapeur 6
par circulation d’eau, la première vanne 10 est maintenue
en position fermée.
[0138] L’étape d’alimentation en eau du générateur de
vapeur 6 au moyen de la première conduite 8 et de la
première vanne 10 est mise en oeuvre au cours d’un
cycle de lavage de la machine 1.
[0139] Avantageusement, l’étape d’alimentation en
eau du générateur de vapeur 6 au moyen de la deuxième
conduite 9 et de la pompe de circulation d’eau 11 est
mise en oeuvre au cours d’un cycle de détartrage du
générateur de vapeur 11 et/ou au cours d’un cycle de
lavage de la machine 1.
[0140] Avantageusement, dans le cas où l’étape d’ali-
mentation en eau du générateur de vapeur 6 au moyen
de la deuxième conduite 9 et de la pompe de circulation
d’eau 11 est mise en oeuvre au cours d’un cycle de la-
vage de la machine à laver le linge 1, l’eau alimentée au
générateur de vapeur 6 est dépourvue d’un produit dé-
tartrant.
[0141] Pratiquement, l’étape d’alimentation en eau du
générateur de vapeur 6 au moyen de la deuxième con-

duite 9 et de la pompe de circulation d’eau 11 est précé-
dée d’une étape d’alimentation en eau de la cuve de la-
vage 3 par au moins une deuxième vanne d’alimentation
en eau du réseau.
[0142] De préférence, au cours de l’étape d’alimenta-
tion en eau de la cuve de lavage 3, ladite au moins une
deuxième vanne alimente en eau du réseau une boîte à
produits lessiviels de la machine 1 de sorte à mélanger
l’eau du réseau avec un produit détartrant.
[0143] Ainsi, l’étape d’alimentation en eau du généra-
teur de vapeur 6 au moyen de la deuxième conduite 9
et de la pompe de circulation d’eau 11 est mise en oeuvre
avec un mélange contenant de l’eau du réseau et un
produit détartrant de sorte à nettoyer efficacement le gé-
nérateur de vapeur 6 tout en minimisant la durée de net-
toyage du générateur de vapeur 6 par circulation d’eau
en boucle entre la cuve de lavage 3 et le générateur de
vapeur 6.
[0144] Préférentiellement, l’étape d’alimentation en
eau de la cuve de lavage 3 est suivie d’une étape de
chauffage de l’eau contenue dans la cuve de lavage 3.
[0145] Ainsi, lors du nettoyage du générateur de va-
peur 6 par circulation d’eau, le générateur de vapeur 6
est alimenté en eau préalablement chauffée au moyen
de la deuxième conduite 9 et de la pompe de circulation
d’eau 11 mettant en circulation l’eau en boucle entre la
cuve de lavage 3 et le générateur de vapeur 6.
[0146] De cette manière, l’efficacité de nettoyage du
générateur de vapeur 6 est améliorée par le chauffage
de l’eau contenue dans la cuve de lavage 3 et mise en
circulation au travers du générateur de vapeur 6.
[0147] L’étape de chauffage de l’eau contenue dans
la cuve de lavage 3 peut être mise en oeuvre avant et/ou
pendant l’étape d’alimentation en eau du générateur de
vapeur 6 au moyen de la deuxième conduite 9 et de la
pompe de circulation d’eau 11.
[0148] Dans un mode de réalisation, l’étape de chauf-
fage de l’eau contenue dans la cuve de lavage 3 est mise
en oeuvre en activant au moins un moyen de chauffage
(non représenté) disposé à l’intérieur de la cuve de lava-
ge 3.
[0149] Avantageusement, le générateur de vapeur 6
est maintenu à l’arrêt lors de l’étape d’alimentation en
eau du générateur de vapeur 6 au moyen de la deuxième
conduite 9 et de la pompe de circulation d’eau 11, en
particulier lors du nettoyage du générateur de vapeur 6
par circulation d’eau en boucle entre la cuve de lavage
3 et le générateur de vapeur 6 mis en oeuvre au cours
d’au moins une étape de fonctionnement d’un cycle de
lavage de la machine à laver le linge 1.
[0150] Dans un autre mode de réalisation, l’étape de
chauffage de l’eau contenue dans la cuve de lavage 3
est mise en oeuvre en activant le générateur de vapeur
6 et la pompe de circulation d’eau 11 de sorte à mettre
en circulation l’eau et à chauffer l’eau simultanément
dans le générateur de vapeur 6, en particulier lors de la
mise en oeuvre d’un cycle de détartrage.
[0151] Ainsi, l’eau traversant le générateur de vapeur
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6 au moyen de la pompe de circulation d’eau 11 est chauf-
fée par le générateur de vapeur 6 de sorte à améliorer
l’efficacité de détartrage du générateur de vapeur 6, en
particulier au moyen du produit détartrant mélangé à
l’eau permettant le détartrage.
[0152] Dans un autre mode de réalisation, l’étape de
chauffage de l’eau contenue dans la cuve de lavage 3
est mise en oeuvre d’une part en activant au moins un
moyen de chauffage (non représenté) disposé à l’inté-
rieur de la cuve de lavage 3, et d’autre part en activant
le générateur de vapeur 6 et la pompe de circulation
d’eau 11.
[0153] Dans un mode de réalisation, le procédé com-
prend une étape d’entraînement en rotation du tambour
rotatif mise en oeuvre pendant l’étape d’alimentation en
eau du générateur de vapeur 6 au moyen de la deuxième
conduite 9 et de la pompe de circulation d’eau 11.
[0154] Ici, l’étape d’entraînement en rotation du tam-
bour rotatif est mise en oeuvre en actionnant un moteur
(non représenté) d’entraînement en rotation du tambour
rotatif.
[0155] Ainsi, l’étape d’entraînement en rotation du
tambour rotatif pendant l’étape d’alimentation en eau du
générateur de vapeur 6 au moyen de la deuxième con-
duite 9 et de la pompe de circulation d’eau 11 permet
également de nettoyer le tambour rotatif, en particulier
lors de l’utilisation d’un produit détartrant mélangé à l’eau
introduite dans la cuve de lavage 3, et/ou lors de la mise
en oeuvre de l’étape de chauffage de l’eau contenue
dans la cuve de lavage 3.
[0156] Dans un mode de réalisation, le cycle de détar-
trage du générateur de vapeur 6 est mis en oeuvre par
une sélection au moyen d’au moins un sélecteur du pan-
neau de commande 7, en particulier par l’utilisateur.
[0157] Avantageusement, les moyens de commande
de la machine à laver le linge envoient un signal sonore
et/ou visuel à l’utilisateur au travers du panneau de com-
mande 7 de sorte à le prévenir qu’un cycle de détartrage
du générateur de vapeur 6 est à mettre en oeuvre.
[0158] Ici et de manière nullement limitative, le signal
sonore et/ou visuel émis par les moyens de commande
de la machine à laver le linge 1 intervient suite à l’atteinte
d’un nombre de cycles de lavage de ladite machine 1
dans lesquels le générateur de vapeur 6 est mis en fonc-
tionnement.
[0159] A titre d’exemple, le comptage du nombre de
cycles de lavage de la machine à laver le linge 1 utilisant
la production de vapeur est pondéré en fonction de la
quantité d’eau alimentée au générateur de vapeur 6 à
chacun des cycles de lavage mis en oeuvre.
[0160] Dans un autre mode de réalisation, le cycle de
détartrage du générateur de vapeur 6 est mis en oeuvre
automatiquement par les moyens de commande de la
machine à laver le linge 1 au cours d’un cycle de lavage,
ou encore suite à l’exécution d’un cycle de lavage.
[0161] Avantageusement, dans le cas où le cycle de
détartrage est mis en oeuvre au cours d’un cycle de la-
vage de la machine 1 ou suite à l’exécution d’un cycle

de lavage de la machine 1, l’eau alimentée au générateur
de vapeur 6 est dépourvue d’un produit détartrant.
[0162] Le déclenchement automatique du cycle de dé-
tartrage du générateur de vapeur 6 peut intervenir par
exemple suite à l’atteinte d’un nombre de cycles de la-
vage de ladite machine 1 dans lesquels le générateur de
vapeur 6 est mis en fonctionnement.
[0163] A titre d’exemple, le comptage du nombre de
cycles de lavage de la machine à laver le linge 1 utilisant
la production de vapeur est pondéré en fonction de la
quantité d’eau alimentée au générateur de vapeur 6 à
chacun des cycles de lavage mis en oeuvre.
[0164] Dans un mode de réalisation, l’étape d’alimen-
tation en eau du générateur de vapeur 6 au moyen de la
deuxième conduite 9 et de la pompe de circulation d’eau
11 est mise en oeuvre au cours d’au moins une étape
de fonctionnement d’un cycle de lavage de la machine
1, en particulier lors d’une étape de rinçage du linge con-
tenu dans le tambour rotatif.
[0165] Ainsi, le nettoyage du générateur de vapeur 6
par circulation d’eau en boucle entre la cuve de lavage
3 et le générateur de vapeur 6 au moyen de la pompe
de circulation d’eau 11 est mis en oeuvre en utilisant l’eau
d’un bain d’une étape d’un cycle de lavage de la machine
1 de sorte à minimiser la consommation en eau de la
machine 1.
[0166] En outre, l’étape d’alimentation en eau du gé-
nérateur de vapeur 6 au moyen de la deuxième conduite
9 et de la pompe de circulation d’eau 11 au cours d’au
moins une étape de fonctionnement d’un cycle de lavage
de la machine 1 permet de limiter l’entartrage du géné-
rateur de vapeur 6 par un nettoyage systématique du
générateur de vapeur 6 au cours de chaque cycle de
lavage de la machine 1 utilisant la production de vapeur,
et en particulier d’espacer les cycles de détartrage du
générateur de vapeur 6.
[0167] De cette manière, le nettoyage du générateur
de vapeur 6 par circulation d’eau en boucle entre la cuve
de lavage 3 et le générateur de vapeur 6 au cours d’au
moins une étape de fonctionnement d’un cycle de lavage
de la machine à laver le linge 1 permet d’éliminer au
moins partiellement le tartre en formation à chaque cycle
de lavage de la machine 1 utilisant la production de va-
peur.
[0168] Par ailleurs, l’utilisation de l’eau d’un bain de
rinçage lors de l’étape d’alimentation en eau du généra-
teur de vapeur 6 au moyen de la deuxième conduite 9
et de la pompe de circulation d’eau 11 permet de limiter
le dépôt de détergent sur les parois internes du généra-
teur de vapeur 6.
[0169] De cette manière, l’utilisation de l’eau d’un bain
de rinçage lors de l’étape d’alimentation en eau du gé-
nérateur de vapeur 6 au moyen de la deuxième conduite
9 et de la pompe de circulation d’eau 11 permet d’éviter
le dépôt d’un film de détergent sur les parois internes du
générateur de vapeur 6 pouvant entraîner des dysfonc-
tionnements lors de la production de vapeur, par exemple
un échauffement anormal du générateur de vapeur 6 pro-
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voqué par un défaut de détection de température au
moyen d’un élément de détection de température.
[0170] Avantageusement, dans le cas où l’étape d’ali-
mentation en eau du générateur de vapeur 6 au moyen
de la deuxième conduite 9 et de la pompe de circulation
d’eau 11 est mise en oeuvre au cours d’au moins une
étape de fonctionnement d’un cycle de lavage de la ma-
chine à laver le linge 1, l’eau alimentée au générateur de
vapeur 6 est dépourvue d’un produit détartrant.
[0171] La machine à laver le linge 1 comprend des
moyens de commande pourvus d’une unité de comman-
de (non représentée), où l’unité de commande comporte
au moins une carte électronique. Ladite au moins une
carte électronique comprend au moins un microcontrô-
leur apte à mettre en oeuvre des cycles de fonctionne-
ment prédéterminés de la machine à laver le linge 1.
Ainsi, l’unité de commande contrôle notamment le géné-
rateur de vapeur 6, la première vanne 10, ladite au moins
une deuxième vanne, la vanne multivoies 14, la pompe
de circulation d’eau 11 et le moteur 4 d’entraînement en
rotation du tambour rotatif de sorte à mettre en oeuvre
le procédé d’alimentation en eau, comme décrit précé-
demment.
[0172] Grâce à la présente invention, lors du nettoyage
du générateur de vapeur par circulation d’eau, le géné-
rateur de vapeur est alimenté en eau au moyen de la
deuxième conduite et d’une pompe de circulation d’eau
mettant en circulation l’eau en boucle entre la cuve de
lavage et le générateur de vapeur de sorte à minimiser
la consommation en eau du réseau.
[0173] Une telle machine à laver le linge permet de
produire de la vapeur au moyen du générateur de vapeur
alimenté en eau du réseau et de diffuser la vapeur à
l’intérieur de la cuve de lavage ou du tambour rotatif tout
en permettant le nettoyage du générateur de vapeur par
circulation d’eau de manière efficace et en réduisant la
consommation d’eau du réseau.
[0174] Bien entendu, de nombreuses modifications
peuvent être apportées à l’exemple de réalisation décrit
ci-dessus sans sortir du cadre de l’invention.
[0175] En particulier, l’exemple de réalisation a été dé-
crit en relation avec une machine à laver le linge à char-
gement du linge par le dessus.
[0176] Bien entendu, la présente invention peut être
mise en oeuvre de manière similaire dans une machine
à laver linge à chargement du linge frontal, ou encore
dans une machine à laver et à sécher le linge ayant un
chargement du linge frontal ou par le dessus.

Revendications

1. Machine à laver le linge (1) comprenant :

- une carrosserie (2),
- une cuve de lavage (3), ladite carrosserie (2)
enfermant ladite cuve de lavage (3), ladite cuve
de lavage (3) pouvant être remplie en liquide à

partir d’une prise d’arrivée en eau du réseau,
- un tambour rotatif, ladite cuve de lavage (3)
logeant ledit tambour rotatif,
- un générateur de vapeur (6), ledit générateur
de vapeur (6) alimente en vapeur au moins l’un
de ladite cuve de lavage (3) et dudit tambour
rotatif,
- un circuit hydraulique de circulation d’eau, ledit
circuit hydraulique de circulation d’eau compre-
nant au moins :

o une première conduite d’alimentation en
eau (8), la première conduite (8) étant reliée
de manière fluidique à une première vanne
d’alimentation en eau du réseau (10), et la
première conduite (8) alimentant en eau le-
dit générateur de vapeur (6) de sorte à pro-
duire de la vapeur au moyen dudit généra-
teur de vapeur (6) à partir de l’eau du
réseau ;
o une deuxième conduite d’alimentation en
eau (9), la deuxième conduite (9) alimentant
en eau ledit générateur de vapeur (6) de
sorte à nettoyer ledit générateur de vapeur
(6) par circulation d’eau ;

caractérisée en ce que la deuxième conduite (9)
est reliée de manière fluidique à une pompe de cir-
culation d’eau (11), ladite pompe de circulation d’eau
(11) étant reliée de manière fluidique à ladite cuve
de lavage (3) de sorte à mettre en circulation de l’eau
depuis ladite cuve de lavage (3) vers ledit générateur
de vapeur (6), puis depuis ledit générateur de vapeur
(6) vers ladite cuve de lavage (3).

2. Machine à laver le linge (1) selon la revendication 1,
caractérisée en ce que la première conduite (8) et
la deuxième conduite (9) dudit circuit hydraulique de
circulation d’eau sont interconnectées par un moyen
d’interconnexion (14), ledit moyen d’interconnexion
(14) étant relié de manière fluidique audit générateur
de vapeur (6) par une troisième conduite d’alimen-
tation en eau (15).

3. Machine à laver le linge (1) selon la revendication 2,
caractérisée en ce que ledit moyen d’intercon-
nexion (14) est un dispositif de contrôle de l’alimen-
tation en eau.

4. Machine à laver le linge (1) selon la revendication 3,
caractérisée en ce que ledit circuit hydraulique de
distribution d’eau comprend une conduite de mise à
l’air (20) reliant de manière fluidique une entrée dudit
moyen d’interconnexion (14), à une ouverture de mi-
se à l’air (18).

5. Machine à laver le linge (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 4, caractérisée en ce que
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la première vanne d’alimentation en eau du réseau
(10) est montée en parallèle avec au moins une
deuxième vanne d’alimentation en eau du réseau,
ladite au moins une deuxième vanne alimentant en
eau du réseau une boîte à produits lessiviels de la-
dite machine (1).

6. Procédé d’alimentation en eau d’une machine à la-
ver le linge (1), ladite machine (1) comprenant :

- une carrosserie (2),
- une cuve de lavage (3), ladite carrosserie (2)
enfermant ladite cuve de lavage (3), ladite cuve
de lavage (3) pouvant être remplie en liquide à
partir d’une prise d’arrivée en eau du réseau,
- un tambour rotatif, ladite cuve de lavage (3)
logeant ledit tambour rotatif,
- un générateur de vapeur (6), ledit générateur
de vapeur (6) alimentant en vapeur au moins
l’un de ladite cuve de lavage (3) et dudit tambour
rotatif,
- un circuit hydraulique de circulation d’eau, ledit
circuit hydraulique de circulation d’eau
comprenant :

o une première conduite d’alimentation en
eau (8), la première conduite (8) étant reliée
de manière fluidique à une première vanne
d’alimentation en eau du réseau (10), et la
première conduite (10) alimentant en eau
ledit générateur de vapeur (6) ;
o une deuxième conduite d’alimentation en
eau (9), la deuxième conduite (9) alimentant
en eau ledit générateur de vapeur (6) de
sorte à nettoyer ledit générateur de vapeur
(6) par circulation d’eau ;

ledit procédé comprend au moins l’étape suivante :

- alimentation en eau dudit générateur de vapeur
(6) au moyen de la première conduite (8) et de
la première vanne (10) lors de la production de
vapeur au moyen dudit générateur de vapeur
(6) à partir de l’eau du réseau ;

caractérisé en ce que ledit procédé comprend éga-
lement au moins l’étape suivante :

- alimentation en eau dudit générateur de vapeur
(6) au moyen de la deuxième conduite (9) et
d’une pompe de circulation d’eau (11) reliée de
manière fluidique à ladite cuve de lavage (3) lors
du nettoyage dudit générateur de vapeur (6) par
circulation d’eau, où ladite pompe de circulation
d’eau (11) met en circulation de l’eau depuis la-
dite cuve de lavage (3) vers ledit générateur de
vapeur (6), puis depuis ledit générateur de va-
peur (6) vers ladite cuve de lavage (3).

7. Procédé d’alimentation en eau d’une machine à la-
ver le linge (1) selon la revendication 6, caractérisé
en ce que ladite étape d’alimentation en eau dudit
générateur de vapeur (6) au moyen de la première
conduite (8) et de la première vanne (10) est mise
en oeuvre au cours d’un cycle de lavage de ladite
machine (1).

8. Procédé d’alimentation en eau d’une machine à la-
ver le linge (1) selon la revendication 6 ou 7, carac-
térisé en ce que ladite étape d’alimentation en eau
dudit générateur de vapeur (6) au moyen de la
deuxième conduite (9) et de ladite pompe de circu-
lation d’eau (11) est mise en oeuvre au cours d’un
cycle de détartrage dudit générateur de vapeur (6)
et/ou au cours d’un cycle de lavage de ladite machine
(1).

9. Procédé d’alimentation en eau d’une machine à la-
ver le linge (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 6 à 8, caractérisé en ce que ladite étape
d’alimentation en eau dudit générateur de vapeur (6)
au moyen de la deuxième conduite (9) et de ladite
pompe de circulation d’eau (11) est précédée d’une
étape d’alimentation en eau de ladite cuve de lavage
(3) par au moins une deuxième vanne d’alimentation
en eau du réseau.

10. Procédé d’alimentation en eau d’une machine à la-
ver le linge (1) selon la revendication 9, caractérisé
en ce qu’au cours de ladite étape d’alimentation en
eau de ladite cuve de lavage (3), ladite au moins une
deuxième vanne alimente en eau du réseau une boî-
te à produits lessiviels de ladite machine (1) de sorte
à mélanger l’eau du réseau avec un produit détar-
trant.

11. Procédé d’alimentation en eau d’une machine à la-
ver le linge (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 6 à 10, caractérisé en ce que ledit généra-
teur de vapeur (6) est maintenu à l’arrêt lors de ladite
étape d’alimentation en eau dudit générateur de va-
peur (6) au moyen de la deuxième conduite (9) et
de ladite pompe de circulation d’eau (11).

12. Procédé d’alimentation en eau d’une machine à la-
ver le linge (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 6 à 11, caractérisé en ce que ladite étape
d’alimentation en eau dudit générateur de vapeur (6)
au moyen de la deuxième conduite (9) et de ladite
pompe de circulation d’eau (11) est déclenchée
automatiquement suite à l’atteinte d’un nombre de
cycles de lavage de ladite machine à laver le linge
(1) dans lesquels ledit générateur de vapeur (6) est
mis en fonctionnement, ledit nombre de cycles de
lavage de ladite machine à laver le linge (1) étant
pondéré en fonction de la quantité d’eau alimentée
audit générateur de vapeur (6) à chacun des cycles
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de lavage mis en oeuvre.
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